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Obligations du sous-traitant :
Le sous-traitant est responsable de l’évacuation et du traitement des déchets de ses travaux. Le coût des prestations 
correspondantes,

 
intégré

 
dans

 
son

 
offre,

 
est

 
fixé

 
à :

Article 3 - ÉXECUTION DES TRAVAUX

3-1 Prestations et fournitures éventuelles à la charge de l’entrepreneur principal, en application de l’article 3.1 des 
conditions générales :

3-2 Prescriptions à la charge du sous-traitant en application de l’article 3.2 des conditions générales :

3-3 et 3-4 Travaux supplémentaires, travaux en diminution et travaux modificatifs :

Par application de l’article 3-3 des conditions générales, le sous-traitant déclare accepter l’exécution desdits travaux 
dans les limites suivantes :

Par application de l’article 3.4 des conditions générales, les modalités d’évaluation et de règlement desdits travaux 
sont les suivantes :

3-5 Réservations – scellements – raccords

Les parties ont décidé de déroger aux dispositions de l’article 3.5 des conditions générales de la façon suivante : 

3-53 Nature des scellements normalement inclus dans les travaux du sous-traitant et exécutés par l’entrepreneur 
principal ou par un autre entrepreneur 

Ces scellements sont effectués aux frais de :

Article 4 - LIAISONS ET COORDINATION

4-1 Transmission des documents
Par application de l’article 4.1 des conditions générales, les documents qui ne sont pas transmis par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception peuvent être transmis notamment par mail, fax, etc…. 

4-2 Obligations de l’entrepreneur principal

4.21 Par application de l’article 4.2 des conditions générales, l’entrepreneur principal est tenu de remettre au sous-
traitant les plans et documents énumérés ci-après :

• pendant la période de préparation :

• au cours du délai d'exécution, aux échéances indiquées ci-dessous:


